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Ste Euphémie, le 17 novembre 2009 
 

Madame, Monsieur le Président, 
 

Le Club d’Agility de Sainte Euphémie a le plaisir de vous inviter le samedi 20 mars 
2010  à 
 

* son Canicross/Canimarche/Canivtt du printemps 
toutes catégories (seniors, vétérans, benjamins et pupilles). 

• course sur parcours tout terrain. 
• Directeur de course : Joel BROCH. 
• accueil des concurrents à partir de 8h30 
• briefing courses à 9h30 
• Départ première course 10h00. 
• Possibilité de restauration sur place ( Demande de réservation a remplir ) 
• Feuille d’engagement a faire parvenir au plus tard le samedi 13 mars 2010 à 

M. Pierre-Alain Masson 
23 allée des vergnes 

69380 Lissieu 
… accompagnées :            

• Si licencié(e), de la photocopie de la licence 
• Si non licencié(e), de la « demande de licence SCC pour la journée du … » complétée 

et de la photocopie du certificat médical de non contre indication à la pratique. 
• D’un chèque de 10,00 € par engagement à l’ordre du « C.A.S.E. » (gratuit pour les 

enfants jusqu’à 14 ans). 
 

 
 
Dans l’espoir de vous recevoir, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur le Président, nos 
salutations cynophiles les meilleures. 
 
 

Responsable Canicross                                                                          
du C.A. Ste Euphémie        
M. Pierre-Alain Masson 
       

PS : tout désistement après la date de clôture, soit à partir du 13 mars 2010, ne pourra prétendre à un 
remboursement sans présentation d’un certificat médical ou vétérinaire. 


